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Conseil Municipal du 13 février 2007 : 
le Débat d’Orientation Budgétaire 

 

 

1. LE CONTEXTE GÉNÉRAL 
·  Une hausse des prix d’environ 1,5 % en 2007 et 

vraisemblablement supérieure à 2 voire 2,5 % en 
2008, du fait de l’accélération de l'inflation. 

·  Une revalorisation de 1,6 % des valeurs locatives 
pour l'ensemble des propriétés bâties et non bâties. 

·  Une hausse limitée à 1,8 % de la dotation attribuée 
par l'État aux collectivités locales. 

 

2. LES DISPOSITIONS LOCALES 
Plusieurs dossiers ou projets municipaux doivent être pris en 
compte pour l'élaboration du budget 2008 de la Commune. 
 

�  ACQUISITIONS IMMOBILIÈRES ET REVENTES 
DE TERRAINS 

·  Vente à la Société Biomatech des terrains nécessaires 
à son extension, situés au quartier de la Gare 
(250 000 € env.). 

·  Vente de l’ancienne propriété Dal-Gobbo : le permis 
de construire pour une concession automobile et des 
logements n'a pas été accepté. Le montant de la 
recette validée par le Conseil municipal et reportée 
sur 2008 est de 200 000 €. 

·  Quartier du Château : la vente des terrains à l'OPAC 
38 et à Dauphilogis se monte à 96 274 € pour 
l'OPAC 38 et à 33 000 € pour la société Dauphilogis. 
La Commune a accepté de reverser à l'OPAC 38 la 
somme de 165 000 € pour la construction de ces 
bâtiments. En recettes, elle devrait toucher des 
subventions du Conseil général de l'Isère (au moins 
16 888 €), du Fonds d'Aménagement Urbain 
(12 386 €) et de la CAPV (37 000 €). 

·  Revente de garages place Joseph-Domeyne (17 000 €). 
 

�  ACQUISITIONS DE MATÉRIELS  
·  Acquisition par le service « Espaces verts » d'un 

broyeur pour la taille des branches (27 000 €). 
 

�  ACQUISITIONS DE VÉHICULES  
·  Remplacement du véhicule du service « Espaces 

verts » par un véhicule Master polybenne (43 000 €). 
·  Remplacement du véhicule Express du service 

« Entretien » (14 000 €). 
 

�  ESPACES VERTS 
·  Aménagement du carrefour de Flévieu à l'entrée 

Nord de la commune (moins de 40 000 €). 

 

�  MOBILIERS URBAINS  
·  Installation d’un deuxième panneau à messages 

variables à double-face vers le bureau de poste, 
avenue Francois-Mitterrand (26 000 €). 

·  Prévoir les achats de bancs, de corbeilles à papier et 
de panneaux d'affichages (30 000 €). 

 

�  TRAVAUX DE BÂTIMENTS  
Les programmes pour 2008 sont les suivants : 

Réhabilitation du Centre social de Chasse-sur-
Rhône 

Compte tenu de l'enveloppe disponible en 2008 (environ 
200 000 €) et de l’ampleur des travaux à réaliser, plusieurs 
tranches opérationnelles seront programmées. En 2008, cette 
réfection concernera les bureaux, l'accueil et l'ancienne halte-
garderie (subventions de 22 500 € du Département de l'Isère 
et de 10 000 € de la CAPV). 

Extension et réhabilitation du restaurant scolaire 
Joseph-Domeyne 

Les travaux consistent en l'extension du bâtiment côté Nord, 
sur une superficie d'environ 200 m2, et en la réhabilitation du 
bâtiment existant. L'enveloppe correspondant à cette 
opération est estimée à 870 000 €, avec une aide de 97 650 € 
du Conseil général de l'Isère. 

Travaux divers dans les écoles 
Pour le groupe scolaire primaire Pierre-Bouchard : 
remplacement du système d'alarme anti-incendie (5 000 €). À 
l'école maternelle des Georgellières : mise en place d'un 
système VMC et remplacement d'un panneau vitré (95 000 €). 
À l'école maternelle du Château : remplacement du système 
d'alarme anti-incendie (4 500 €). À l'école maternelle des 
Barbières : remplacement de portes-fenêtres (10 000 €).  

Travaux divers dans les bâtiments communaux 
Plusieurs opérations particulières doivent être envisagées en 
2008 : 
- Maison du Citoyen : remplacement du système de 

climatisation (44 000 €). 
- Bâtiment des instituteurs : réfection complète de la 

façade avec reprise des balcons (30 000 €). 
- Salle Jean-Marion : remplacement du sas d'entrée vitré 

régulièrement vandalisé (env. 57 000 €). 
Construction d'un bâtiment technique à 
Revolière et Léchère 

Ce bâtiment serait dévolu à l'Association Communale de 
Chasse Agréée (ACCA) pour servir de lieu de rassemblement 
et de premier tri du gibier (35 000 €). 
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�  TRAVAUX À L'ENSEMBLE OMNISPORTS  
L'éclairage des terrains doit être revu, le réaménagement du 
terrain de rugby poursuivi et l'amélioration du 
fonctionnement du bassin nautique envisagée. 

 

�  TRAVAUX DE VOIRIES  
Les travaux sous maîtrise d'ouvrage de la CAPV 

Ils concernent les réfections et améliorations habituelles de 
voiries (enveloppe annuelle de 80 000 €). 
Pour l'année 2008, plusieurs chantiers importants sont prévus : 
- Rue du 8 mai : le tracé de la rue du 8 Mai va être redéfini 

et son carrefour avec la RD 4, avenue Frédéric-Mistral, 
modifié par la réalisation d'un rond-point (650 000 € pris 
en charge à 75 % par le Conseil général de l'Isère et à 
25 % par la CAPV). 
La Mairie devra prendre en charge la partie « Éclairage 
public » (80 000 € payables en 2009). 
L'enfouissement des réseaux électrique et téléphonique 
coûtera 30 000 € env. à la Commune. 

- Réfection du chemin des Roches : le programme 
d'assainissement a été redéfini pour qu'une canalisation 
d'eau pluviale de 500 mm de diamètre puisse être posée 
sous cette voirie avec la canalisation d'eau usée. Les 
travaux portent aussi sur la dissimulation des réseaux 
électrique et téléphonique (55 000 €) et la réfection de 
l'éclairage public (28 000 €) ainsi que sur une reprise 
complète de la voirie. 

Les travaux sur les voiries départementales 
Une 2e tranche de travaux d'aménagement de la RD 36, 
avenue François-Mitterrand, doit être envisagée sur l'année 
2008, dans la partie située du côté du chemin des Barbières et 
de l'avenue Léon-Blum (82 343 € HT avec 40 000 € de 
subvention). 
 

�  TRAVAUX D'ADDUCTION D'EAU  
Le coût global des travaux de renouvellement et de 
renforcement du réseau est évalué à 500 000 € HT pour 
2008 : mise en place d'une canalisation sous la rue des 
Victimes du Bombardement pour desservir les cités Berquet, 
prolongation de la canalisation posée sous le chemin des 
Roches sous le chemin de Limon, remplacement des 
anciennes canalisations sous la rue Copernic et sous la rue 
Blaise-Pascal, renforcement de la chloration et sectorisation 
du réseau, équipement des réservoirs d’un système de 
télésurveillance, réhabilitation des poteaux d'incendie. 
 

�  TRAVAUX D'ÉCLAIRAGE PUBLIC  
Le Conseil municipal a approuvé, en 2006, le renouvellement 
des marchés de travaux d'éclairage public pour les années 
2006 à 2009, avec la société SPIE. Le montant annuel réalisé 
s'établit autour de 150 000 € (145 000 € en 2007). Ce montant 
ne tient pas compte d'opérations spécifiques comme la 
réfection de l'éclairage public de la rue du 19 Mars 1962 
(46 000 €). 
Il sera sans doute nécessaire d’augmenter l'enveloppe 
correspondante, compte tenu de plusieurs éléments : 
- la nécessité de renouveler un certain nombre de 

candélabres très anciens, en particulier le long de la RD 4 
et vers le centre commercial Géant ; 

- la nécessité d'accompagner les opérations d'améliorations 
urbaines décidées avenue François-Mitterrand, chemin 
des Roches, à Chatanay, rue du Champ-du-Roy, rue du 8 
Mai et autour de la gare SNCF ; 

- la nécessité de réaliser certaines opérations spécifiques 
comme la reprise de l'éclairage public du lotissement 
Saint-Martin, en particulier montée des Genêts ; 

- la nécessité de prévoir les crédits nécessaires à la mise en 
valeur du bâtiment du Château (35 000 €) et du clocher 
rénové de l'église (13 000 €). 

 

�  AMÉNAGEMENT DE QUARTIERS  
Plusieurs opérations s'inscrivent en perspectives dans 
l'élaboration du budget 2008 : 

Quartier de la Gare 
La Commune doit impérativement inscrire dans son budget la 
participation de 500 000 € prévue pour 2008, dans l'avenant 
n° 2, au traité de concession passé avec la SERL et approuvé 
lors du conseil municipal du 9 octobre 2006. 
L'opération d'aménagement et d'extension du parking devant 
la gare a fait l'objet de l'attribution de marchés pour un 
montant global de travaux de 310 000 € (avec des 
subventions de la Région Rhône-Alpes pour 187 500 €, du 
Conseil général de l'Isère pour 93 750 €, et de la CAPV pour 
46 875 €). 
En ce qui concerne les opérations de démolition en cours, la 
Commune a passé un marché complémentaire avec 
l'entreprise Bonnard - Roger-Martin, pour un engagement de 
dépenses qui s'élève à 118 000 €. 

Quartier des Barbières 
De nouvelles études sont en cours pour la création de jardins 
familiaux. En fonction du délai de réalisation de ces 
nouvelles études (remises au mois de juin prochain), les 
travaux concernant la réalisation de jardins partagés devraient 
démarrer en 2008. 

Quartiers de Soulins et du Château 
- La mise en place de jeux pour les enfants est 

programmée en 2008, au quartier du Château. 
- En ce qui concerne le quartier de Soulins, une 

concertation est nécessaire avec les habitants et les 
travailleurs sociaux pour définir les suites du programme 
d'aménagement envisagé pour le terrain de jeux 
disponible. 

Cités Berquet 
La société ICF (Immobilière des Chemins de Fer) projette de 
construire 30 logements sociaux à côté des 27 logements 
existants dont elle est propriétaire dans le quartier de la Gare, 
cités Berquet. 
Des études ont été réalisées pour l'aménagement d’une 
nouvelle voie de desserte et pour le réaménagement des 
abords de la cité Berquet et la viabilisation des 30 nouveaux 
logements (840 000 € HT) 
 

�  VIDÉOSURVEILLANCE  
Une étude a été menée conjointement par la Police 
municipale et les services techniques, en vue de la mise en 
place d'un système de vidéosurveillance. Ce système, qui sera 
relié à la Mairie par Wifi et un réémetteur (installé vers la 
station relais des Pieds), concernera dans un premier temps : 
- la salle Jean-Marion, du côté du viaduc de l'autoroute ; 
- la cour située entre le bâtiment du Château et l'école 

maternelle du Château ; 
- la Gare SNCF, dans le cadre de l'aménagement du parvis 

et des parkings (prestation demandée par la Région) ; 
- le centre social et le pôle Petite Enfance. 
Le coût global de cette implantation est évalué à 75 000 € 
(avec une subvention de 18 000 € de l’État). 


